
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N" D2025 05 258

DECISION  DU MAIRE  EN DATE DU 15 MI  2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriates  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le Conseil  Municipal

du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de M. MEDILI, Adjoint  au Maire  en

date  du 02.06.2020  ;

- Vu l'article  R2123-1 du Code de ta Commande  Publique  ;

- Vu ta consultation  Lancée  en  procédure  adaptée  pour  la location  de  matériels

techniques,  de matériels  scéniques,  de personnels  techniques  intermittents  des

activités  du spectacle  pour  le Quattro,  la Direction  de la Culture  et le Tempo  ;

- Vu l'avis  favorable  de la Commission  d'Achat  réunie  le 24 avril  2025 ;

- Considérant  qu'à  l'issue  de la consultation  la proposition  de la Société  SAS SONALP (05000

Châteauvieux),  pour  le lot n"1 : Location  de matériels  techniques  et de personnels

techniques  intermittents  des activités  du spectacle  au  profit  de la salle  de

spectacle  QUATTRO;  est apparue  économiquement  la plus intéressante  pour la ville  de

Gap.

DECIDONS

Il est conclu  un accord-cadre  à procédure  adaptée  pour la location  de matériels

techniques,  de matériels  scéniques,  de personnels  techniques  intermittents  des

activités  du spectacle  pour  le Quattro,  la Direction  de la Culture  et le Tempo  - Lot

n"1 : Location  de matériels  techniques  et de personnels  techniques  intermittents

des activités  du spectacle  au profit  de la salle  de spectacte  QUATTRO  , avec la

société  SAS SONALP (05000  Châteauvieux).

Le montant  total  des prestations  pour  la durée  de l'accord-cadre  est  défini(e)

comme  suit  :

Pour  le lot  noOl Période Maximum  HT

Location  de matériels techniques et de
personnels  techniques  intermittents  des
activités  du spectacle au profit  de la salle
de spectacle QUATTRO

1 uo  OOO,OO €

Total 110  000,OO  €

La préserde  rMcrsion peuf  farre l'objel  dans un drâlai de deux mors à comp[er  de sa publrcafion  eUou no[rfica(ron, d'un recours  corderdreux  par
courôer  adressé. au Tôbunal  admrruslralif  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE}  ûu paï l'application  Teléïecouïs  citûyens
accessible  à parkir du site wWlV  ieleïecouïs.fr.  [)ans le même délai, un recours gracieux  interrompant  le délai de recours contentieux  pouna être
adressé  à l'auteur  de l'acte.



La dépense  sera  imputée  sur les crédits  inscrits  au budget  2025.

Article  3 :

L'accord-cadre  est  conclu  pour  une  durée  de 12 mois  à compter  de sa notification.

Article  4 :,

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  et  Monsieur  le Directeur  Général  du QUATTRO

sont  chargés  de l'exécution  de La présente  décision.

FAIT  ET ARRÊTÉ  en MAIRIE,  à Gap,  le 15 MAI 2025

Le  Maire-Adjoint

ïransmisenprûrectureie:A(,ill"AS
Vi  ent  MEDILI

La présen[e  décisron peut  farre robjel  dans un dé=laf de deux mois à comp1er  de sa publrca[ion  el/ou no[rfica[ron, d'un recours  conkerdieux  par
coumer  adressé  au Trrbunal adminrstra[if  de MarseHle (31 Rue Jean Françors  Leca 13002  MARSEILLE}  ou par l'applicatiün  Téléïecours  citoyens
accessible  à partir du site IlVWVI/  telerecouïs.fï.  Dans le même délai, un recours  gracieux inteïrompant  le délai de recûurs contentieux  pouna  être
adressé  à l'auteur  de l'acke.
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